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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 OCTOBRE 2020 
 

AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS LIES AU PROJET DE 
RENOUVELLEMENT URBAIN DE RIVE-DE-GIER ET REVISION LIBRE DE 
L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION COMMUNALE 
 
 
 

Dans le cadre du nouveau programme de renouvellement urbain de l’ANRU (NPNRU) et de 
la convention signée le 14 février 2019, la commune de Rive-de-Gier, Saint-Etienne 
Métropole et leurs partenaires ont souhaité mettre en œuvre un projet ambitieux de 
renouvellement urbain portant sur le centre-ville.  
 
Au regard de l’ambition du projet et de sa complexité, Saint-Etienne Métropole va s’appuyer 
en partie sur la SPL Cap Métropole pour la réalisation de cette opération, alors que d’autres 
interventions participant au projet de renouvellement urbain seront menées directement par 
la ville de Rive-de-Gier ou par Saint-Etienne Métropole. La concession du projet 
d’aménagement pour le traitement de l’habitat ancien du centre-ville de Rive-de-Gier, confiée 
à Cap Métropole, serait conduite sur une durée de 10 ans, durée de mise en œuvre du projet 
urbain. 
 
Afin de garantir la réussite du projet et compte tenu de son ampleur, il a été convenu que la 
ville de Rive-de-Gier accompagnerait la Métropole dans le financement de la restructuration 
d’îlots urbains impliquant notamment l’aménagement d’espaces publics, Saint-Etienne 
Métropole intervenant par ailleurs au titre de l’habitat ancien et sur les opérations de 
restauration immobilière (ORI), ainsi que sur l’entrée Est de la commune avec 
l’élargissement des berges du Gier et la requalification de la friche Duralex et conduisant 
également des réflexions sur la réduction du risque inondation sur le centre-ville de la 
commune. 
 
Les aménagements d’espaces publics concernés se situent sur les secteurs But, Ilots Notre 
Dame/Mermoz/ Grenette/ Richarme, République / Roux et le secteur centralité. 
 
Le plan de financement prévisionnel de l’aménagement des espaces publics liés à 
l’opération de rénovation urbaine du centre-ville de Rive-de-Gier se présente ainsi :  
   

Secteurs  
Dépenses 

prévisionnelles 
(€ HT) 

Part Maitrise 
d’ouvrage  

Rive de Gier 
(€ HT) 

Part espaces 
publics/voirie  

AC exceptionnelle 
(€ HT) 

Part réseaux 
(€ HT) 

Secteur But  1 810 000 1 600 000 190 000 20 000 

Secteur concession 1 980 000 390 000 1 420 000 170 000 

Secteur centralité 1 710 000 250 000 1 290 000 170 000 

TOTAUX 5 500 000 2 240 000 2 900 000 360 000 

  
 
 



Ce plan prévisionnel de financement fait ressortir un besoin de financement complémentaire 
de la ville de Rive-de-Gier de 2 900 000 € à travers une attribution de compensation 
exceptionnelle versée sur 10 ans, soit 290 000 € par an à compter de 2021 et jusqu’à 2030 
(année incluse), correspondant à la durée de la concession d’aménagement. 
 

Le montant de cette AC exceptionnelle en investissement pourra être révisé à l’issue de 
5 années selon les bilans financiers provisoires puis définitifs au 31/12/2029 de 
l’opération d’aménagement des espaces publics.  
Cette proposition a été présentée à la Commission d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) le 10 février 2020 et a reçu un avis favorable. 
 
En conséquence, conformément au V (1° bis) de l’article 1609 nonies C du Code général 
des impôts, il est proposé de réviser l’attribution de compensation de la commune selon les 
principes ci-dessus présentés.  
 
La commune a elle-même approuvée ce principe par une délibération de son Conseil 
municipal réuni le 20 février 2020.  
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, approuve la révision libre de 
l’attribution de compensation en investissement de la commune de Rive-de-Gier pour 
financer l’aménagement des espaces publics liés au projet de renouvellement urbain à 
compter de 2021 et son évolution jusqu’en 2030, année incluse. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


